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 I. Contexte

La  société  JURABOTEC  est  spécialisée  dans  le  sciage  et  le  rabotage ;  l’activité  a
rapidement évoluée vers l’usinage des bois, l'application de lasures en phase aqueuse et l’imprégnation
par autoclave. Les activités de l’entreprise à ce jour sont donc :

• Fabrication d’ossature pour habitations légères de loisirs (HLL), 
• Rabotage de lambris, plancher, plinthe, madrier, charpente, bardage… 
• Fabrication de produits issus de la seconde transformation destiné à l’agencement extérieur :

barrières, tables, bacs à fleurs, terrasse mobil-home, caillebotis, ossatures de piscine… 
• Traitement autoclave classe II, III et IV.

Pour cela JURABOTEC dispose d’un site de production implanté sur la commune de Foncine
le Haut dans le Jura qui est classé en autorisation ICPE notamment pour le traitement et l’usinage des
bois.

Pour des raisons de maîtrise de sa production, la société JURABOTEC souhaite ajouter sur son
site  l’imprégnation  à  l’autoclave  de  la  couleur  marron qui  est  actuellement  sous-traitée.  Cette
modification viendra impacter les activités autorisées et nécessite donc d’être portée à la connaissance
de l’inspection des ICPE afin que celle-ci décide du caractère substantiel de la modification apportée et
donne ainsi la démarche à suivre.
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 II.Aménagements souhaités

 A. Traitement des bois (rubrique 2415)
 i. Situation actuelle

L’AP du 22 décembre 2000 autorise JURABOTEC à disposer d’un volume de traitement de 37
000 L.

À ce jour, le site disposait de :
• Une chaîne  de  trempage  de  10  000  L,  avec  un  conteneur  supplémentaire  de  produit  de

trempage concentré de 1 000 L, qui ont été supprimés en 2013,
• Une installation de traitement en autoclave : 30 000 L de produit de traitement et 2 000 L de

produit concentré de couleur verte pour l’autoclave ainsi qu’une cuve de mélange de 5 000 L.
soit 37 000 L au total.

 ii. Situation projetée

JURABOTEC sous-traite actuellement son activité de traitement et coloration marron, en tout
point similaire à celle effectuée sur le site de Foncine le Haut pour la couleur verte. Suite à des retards
de  livraisons  et  des  difficultés  rencontrées  avec  le  sous-traitant  qui  s’avère  être  un  concurrent  de
l’entreprise, JURABOTEC souhaite donc ramener cette activité sur son propre site afin d’en avoir la
maîtrise. L’intégration  de  cette  activité  permet  aussi  de  diminuer  l’impact  carbone  en  limitant  les
transferts et chargements routiers. 

Cette modification d’activité consistera donc à ajouter une cuve de stockage identique à celle
utilisée pour la couleur verte de capacité 39 500 L utile soit 30 000 L de produit et à prévoir également
2 000 L de produit concentré de couleur marron. Cette activité et la technologie associée sont bien
connue de  JURABOTEC et  le  personnel  de  l’entreprise  est  donc  parfaitement  compétent  pour  la
gestion quotidienne de ce nouvel outil. En fait l’entreprise disposera d’un autoclave qui pourra être
utilisé sur la cuve de couleur verte ou sur celle de couleur marron. Les volumes traités évolueront donc
assez peu.

Rubrique  2415-1, Installation  de  mise  en  œuvre  de  produits  de  préservation  du  bois :  la
quantité de produit mise en œuvre sera de 2 x 32 000 L (30 000 + 2 000) + 5 000 L de produit en
préparation soit 69 m³, cette activité est soumise à autorisation, le classement reste inchangé bien que
le volume d’activité soit augmenté.

 B. Autres modifications
Les  autres  modifications  du  classement  du  site  résultent  de  changements  réglementaires

successifs conduisant à la création de nouvelles rubriques ICPE ou à des seuils d’activités différents
comme cela est indiqué dans le tableau ci-après.

Le produit de traitement utilisé est le Wolmanit CX-10-2 dont la FDS est jointe en annexe au
présent porter à connaissance. On constate que pur, il entre sous la rubrique 4510. La fiche technique
également jointe préconise une utilisation pour les bois de classe IV à hauteur de 2,5 % de produit pur
dans le bain soit une dilution dans 97,5 % d’eau.
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En ce qui concerne le classement du produit dilué, la toxicité peut être estimée en utilisant le règlement CLP, voir pages 134 et suivantes, de la façon
qui suit :

Les deux cuves de stockage de 30 m³ chacune ainsi que la cuve de 5 m³ de préparation du produit contiennent le produit dilué qui est classé selon
le calcul précédent en toxicité chronique catégorie 3 ; ce produit dilué est donc non classé au titre des rubriques 4510 et 4511. Seul le produit pur rentre
sous la rubrique 4510.
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Produit Catégorie de danger du mélange / produit Quantité Rubrique ICPE

Wolsit CX-10-2 pur

Nocif en cas d’ingestion. H302

4 m³ 4510

Peut irriter les voies respiratoires. H335

Très toxique pour les organismes aquatiques, entraîne des effets néfastes à long t H410
Nocif par inhalation. H332
Provoque des brûlures de la peau et des lésions oculaires graves. H314

- 65 m³ -

Mentions de 
dangers

Wolsit CX-10-2 dilué dans 
97,5 % d'eau

En utilisant le facteur M, ici = 1 
(car CE50 <1mg/L)

Toxicité aiguë
Non classé en toxicité aiguë cat 1, voir tableau 4.1.1 p 137 CLP : 

Ctox aigue cat 1 x M = 1,85 % < 25 %

Toxicité chronique
Non classé en toxique chronique cat 1 et 2, voir tableau 4.1.2 p 137 CLP : 

(Ctox chr cat 1 x 10 x M) + Ctox chr cat 2 = 4,7 % < 25 %

Classement en toxicité chronique cat 3, voir tableau 4.1.2 p 137 CLP : 
(Ctox chr cat 1 x 100 x M) + Ctox chr cat 2 + Ctox chr cat 2 = 47 % > 25 %



JURABOTEC – Porter à connaissance – Janvier 2018

 III. Impacts sur le classement du site

Les modifications que nous sollicitons impacteront le classement du site de la manière suivante :

Rubrique Intitulé

Seuils Activité
JURABOTEC

selon AP
22.12.2000

Activité
JURABOTEC

projetée
Remarques

D(C) E A

2415-1
Installation de mise en œuvre de produits 
de préservation des bois
Quantité susceptible d'être présente

200 L (C) 1 000 L A
37 000 L

A
69 000 L

2 x 2 m³ de produit concentré, 2 cuves de
stockage de 30 m³ de produit dilué et 5 m³ de

produit en cours de préparation,
Le produit dilué est non classé sous les

rubriques 4510 et 4511

2410-B.1 Ateliers où l'on travaille le bois
Puissance des machines

50 kW 250 kW - A
580 kW

E
580 kW

Activité inchangée, passage en enregistrement
suite à la modification de la rubrique 2410-B.1

1530-2 Stockage de bois
Volume susceptible d'être stocké 1 000 m³ 20 000 m³ 50 000 m³ D

2 500 m³
D

2 500 m³
Activité inchangée, rubrique modifiée,
classement D sous la rubrique 1532-3

A 2940-2.b
Lasurage
Quantité totale de produit susceptible d’être
mise en œuvre

10 kg/j (C) 100 kg/j
DC

35 kg/j
DC

35 kg/j Activité et rubrique inchangées

1412 =>
4718-2

Stockage de gaz inflammable liquéfié
Quantité totale susceptible d’être présente

6 t 50 t NC
2,3 t

NC
2,3 t

Activité inchangée mais rubrique modifiée,
classement NC sous la rubrique 4718-2

1173 =>
4510

Stockage de produit toxique pour 
l’environnement

20 t 100 t 1173 : NC
37 t

4510 : NC
4 t

Après vérification de la FDS, il s’avère que le
produit pur rentre sous la rubrique 4510 et que

le produit dilué n’est pas soumis à la
réglementation ICPE sous les rubriques 4xxx

1432 =>
4734-2

Liquides inflammables de catégorie 2 ou 
catégorie 3
Quantité totale susceptible d'être présente

50 t 500 t 1 000 t NC
1 t

NC
1 t

Activité inchangée : cuve aérienne de fioul de
1 m³ 

Rubrique modifiée, classement NC sous la
rubrique 4734-2
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Rubrique Intitulé
Seuils Activité

JURABOTEC
selon AP

Activité
JURABOTEC

projetée

Remarques
D(C) E A

1435 Stations-service
Volume annuel de carburant liquide 
distribué

100 m³
essence ou

500 m³ Diesel

20 000 m³ - NC NC
<< 500 m³/an

15 m³ environ

2160-1

Silos et installations de stockage en vrac de 
céréales, grains, produits alimentaires ou 
tout produit organique dégageant des 
poussières inflammables
Volume des silos plats

5 000 m³ 15 000 m³ 470 m³ 470 m³ Activité et rubrique inchangées

2560-B Travail mécanique des métaux, atelier 
d’affûtage
Puissance installée

150 kW 1 000 kW NC
8 kW

NC
8 kW

Activité et rubrique inchangées

2920 Installations de compression
Puissance absorbée

10 MW NC
40 kW

NC
40 kW

Activité inchangée, seuil de classement
augmenté à 10 MW

3700
Préservation du bois et des produits dérivés
du bois au moyen de produits chimiques
Volume journalier traité

75 m³/j NC

NC
40m³/j

1 seul autoclave utilisé alternativement pour le
vert ou le marron

Quantité maximale traitée inférieure à 40 m³/j,
la moyenne étant inférieure à 30 m³/j

A : Autorisation ; E : Enregistrement ; DC : Déclaration avec contrôle périodique ; NC : Non Classé

Le projet impactera les rubriques suivantes :

• Absence de création de nouvelle rubrique ou de dépassement de seuil de classement,

• La rubrique principale 2415-1 reste en autorisation mais le volume autorisé est augmenté,

• Le volume journalier traité évoluera peu et n’excédera pas 40 m³/j, aussi, le site restera non classé sous la rubrique 3700.
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Les évolutions de la nomenclature ICPE modifient certaines rubriques :

• 2410 : La puissance des installations de travail du bois est inchangée mais le classement passe en enregistrement,

• 1530-2 : Le stockage du bois est désormais régit par la rubrique 1532-3, toujours en déclaration,

• 1412 : Le stockage de gaz inflammable liquéfié reste non classé mais désormais sous la rubrique 4718-2,

• 1173 : Le stockage de produits toxiques pour l’environnement rentre désormais sous la rubrique 4510 pour le produit pur et le produit dilué n’est ni
classé en 4510, ni en 4511 du fait de sa toxicité chronique de catégorie 3,

• 1432 : Le stockage de liquide inflammable, ici du GNR, est toujours non classé mais sous la rubrique 4734-2.
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 A. Les inconvénients
Les modifications projetées n’impactent pas de manière négative les conditions d’exploitation

étant donné que JURABOTEC exploite d’ores et déjà et ce, depuis de nombreuses années, le même
outil pour la couleur verte ; le projet consiste uniquement à installer une nouvelle cuve de stockage de
produit de traitement coloré en marron. 

 B. Les avantages
Ces modifications ont pour but de :

• Améliorer la performance générale de l’entreprise,

• Réduire le risque de retard / non qualité client pour les produits de couleur marron,

• Maîtriser la qualité de production

avec pour impact positif sur l’environnement : la diminution des rotation de camions dans le cadre de
la sous-traitance du traitement de couleur marron.
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 IV. Étude des impacts environnementaux

Cette  partie  a  pour  objectif  de  caractériser  les  impacts  des  modifications  projetées  en
fonctionnement normal. Nous étudierons uniquement les impacts de l’ajout d’un nouvel autoclave.

 A. Intégration dans le site
 i. Analyse de l'état initial

Le site existe depuis de nombreuses années et est implanté sur la commune de Foncine le
Haut, à l’entrée du village. Il génère peu de nuisances et les risques sont bien maîtrisés.

 ii. Analyse de l'état futur

Les modifications projetées n’impacteront que très peu l’aspect extérieur des installations, le
nouvel autoclave étant situé derrière les bâtiments existants dans une petite extension de 4 x 10 m
comme l’indique le plan ci-après.

Cette extension sera réalisée dans le prolongement de l’existant.
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 B. Impact sur l'eau
 i. Consommations

Le rapatriement de cette activité augmentera sensiblement les consommations du site. Bien que
l’autoclave fonctionne en circuit fermé, il nécessite un apport d’eau d’appoint qui sera réalisé par l’eau
du  réseau  AEP  (environ  700  m³/an  actuellement  +  200  m³/an  maximum  projeté) ;  l’entreprise
envisage la possibilité de récupérer de l’eau de pluie pour assurer cet appoint.

 ii. Rejets et eaux pluviales

Sans objet, les dispositions actuelles ne seront pas impactées. 

 C. Air
Sans objet, le projet n'impactera pas la qualité de l'air. 

 D. Bruit
Sans objet,  hormis  la  diminution du nombre de rotations de camions avec le sous-traitant

actuel, ce qui réduira les bruits sur le site.

Par ailleurs, le site n'a jamais fait l'objet de plaintes de la part du voisinage. Les contrôles sont
effectués réglementairement selon l’autorisation préfectorale de décembre 2000

 E. Déchets
Le projet engendrera une consommation de produits de traitement de couleur marron et donc

la production de quelques fûts de produits vides par an. Ces fûts, comme pour ceux de la couleur verte
seront repris en tant que déchets dangereux par la société agréée CHIMIREC à Montmorot ou par le
fournisseur de produit de traitement.

 F. Trafic
L’activité de traitement de couleur marron était sous-traitée et le projet réduira donc un peu la

rotation des camions vers le sous-traitant.

 G. Santé
Le  projet  ne  modifiera  pas  les  impacts  actuels  du  site  sur  la  santé  des  personnels  et  du

voisinage.
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 V. Étude des impacts sur les risques

Cette partie a pour objectif de caractériser les risques induits par les modifications projetées.

 A. Identification des dangers potentiels
Les dangers potentiels sont les mêmes que pour l’installation existante à savoir : incendie et

déversement accidentel.

 B. Accidentologie
 i. Principaux accidents recensés

L'étude de l'accidentologie sur le site du BARPI concernant les ICPE de travail et de traitement
du bois permet de déterminer les défaillances les plus fréquentes pour ce type d'installations :

• Travail et traitement du bois :

✔ Incendies,

✔ Déversement accidentel : 3,2 % des accidents sur les 10 dernières années.

 ii. Enseignements tirés de l'accidentologie et mesures de prévention

Les  principaux  accidents  recensés  sur  des  installations  similaires  permettent  d'identifier  les
risques à surveiller et de mettre en œuvre des mesures de prévention et de protection :

• Incendie

✔ Ils constituent la grande majorité des accidents et concernent essentiellement les silos et
stockages de bois, ce qui n’est pas l’objet du projet de JURABOTEC,

• Déversement accidentel, 5 accidents sur les 157 recensés entre 2006 et 2016 :

✔ Mise en place d’une procédure décrivant le remplissage des cuves de stockage et l’utilisation
de l’autoclave,

✔ Entretien régulier des outils de production par de la maintenance préventive,

✔ Vérification du bon fonctionnement des sondes de niveau,

✔ Formation des personnels,

✔ Stockage des produits sur rétention,

✔ Cuves de traitement à l’autoclave sur rétention,

✔ Registre des opérations liées à l’eau : remplissage, nettoyage, contrôles, vérifications, …

✔ Bassin de confinement existant de 158 m³ formant ainsi une double rétention.
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 VI. Synthèse

Les  modifications  induites  par  le  projet  d’installation  d’une  nouvelle  cuve  de  stockage  de
produit  de  traitement  de  couleur  marron  constituent  des  modifications  mineures  au  regard  de  la
réglementation ICPE car elles n’impactent pas le classement du site qui reste en autorisation sous la
rubrique 2415-1. Les principales autres modifications du classement ICPE sont dues à des évolutions
de la nomenclature ICPE.

Le projet impactera les rubriques suivantes :

• Absence de création de nouvelle rubrique ou de dépassement de seuil de classement,

• La rubrique principale 2415-1 reste en autorisation mais le volume autorisé est augmenté,

• Le volume journalier traité évoluera peu et n’excédera pas 40 m³/j, aussi, le site restera non
classé sous la rubrique 3700.

Les évolutions de la nomenclature ICPE modifient certaines rubriques :

• 2410 : La puissance des installations de travail du bois est inchangée mais le classement passe
en enregistrement,

• 1530-2 :  Le  stockage  du  bois  est  désormais  régit  par  la  rubrique  1532-3,  toujours  en
déclaration,

• 1412 :  Le  stockage  de  gaz  inflammable  liquéfié  reste  non  classé  mais  désormais  sous  la
rubrique 4718-2,

• 1173 :  Le  stockage  de  produits  toxiques  pour  l’environnement  rentre  désormais  sous  la
rubrique 4510 pour le produit pur et le produit dilué n’est ni classé en 4510, ni en 4511 du fait
de sa toxicité chronique de catégorie 3,

• 1432 : Le stockage de liquide inflammable, ici du GNR, est toujours non classé mais sous la
rubrique 4734-2.

Rubrique Intitulé
Activité JURABOTEC
selon AP 22.12.2000

Activité
JURABOTEC

projetée
Remarques

2415-1
Installation de mise en œuvre de 
produits de préservation des bois
Quantité susceptible d'être présente

A
37 000 L

A
69 000 L

2 x 2 m³ de produit concentré, 2
cuves de stockage de 30 m³ de

produit dilué et 5 m³ de produit en
cours de préparation,

Le produit dilué est non classé sous
les rubriques 4510 et 4511

2410-B.1 Ateliers où l'on travaille le bois
Puissance des machines

A
580 kW

E
580 kW

Activité inchangée, passage en
enregistrement suite à la

modification de la rubrique 2410-
B.1

1530-2
Stockage de bois
Volume susceptible d'être stocké

D
2 500 m³

D
2 500 m³

Activité inchangée, rubrique
modifiée, classement D sous la

rubrique 1532-3
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Rubrique Intitulé
Activité JURABOTEC
selon AP 22.12.2000

Activité
JURABOTEC

projetée
Remarques

A 2940-
2.b

Lasurage
Quantité totale de produit susceptible 
d’être mise en œuvre

DC
35 kg/j

DC
35 kg/j

Activité et rubrique inchangées

1412 =>
4718-2

Stockage de gaz inflammable liquéfié
Quantité totale susceptible d’être 
présente

NC
2,3 t

NC
2,3 t

Activité inchangée mais rubrique
modifiée, classement NC sous la

rubrique 4718-2

1173 =>
4510

Stockage de produit toxique pour 
l’environnement

NC
37 t

NC
4 t

Après vérification de la FDS, il
s’avère que le produit pur rentre
sous la rubrique 4510 et que le

produit dilué n’est pas soumis à la
réglementation ICPE sous les

rubriques 4xxx

1432 =>
4734-2

Liquides inflammables de catégorie 2 
ou catégorie 3
Quantité totale susceptible d'être 
présente

NC
1 t

NC
1 t

Activité inchangée : cuve aérienne
de fioul de 1 m³ 

Rubrique modifiée, classement NC
sous la rubrique 4734-2

1435 Stations-service
Volume annuel de carburant liquide 
distribué

NC NC
<< 500 m³/an

15 m³ environ

2160-1

Silos et installations de stockage en 
vrac de céréales, grains, produits 
alimentaires ou tout produit 
organique dégageant des poussières 
inflammables
Volume des silos plats

470 m³ 470 m³ Activité et rubrique inchangées

2560-B Travail mécanique des métaux, atelier
d’affûtage
Puissance installée

NC
8 kW

NC
8 kW

Activité et rubrique inchangées

2920 Installations de compression
Puissance absorbée

NC
40 kW

NC
40 kW

Activité inchangée, seuil de
classement augmenté à 10 MW

3700

Préservation du bois et des produits 
dérivés du bois au moyen de produits
chimiques
Volume journalier traité

NC NC
40m³/j

1 seul autoclave utilisé
alternativement pour le vert ou le

marron
Quantité maximale traitée

inférieure à 40 m³/j, la moyenne
étant inférieure à 30 m³/j

A : Autorisation ; E : Enregistrement ; DC : Déclaration avec contrôle périodique ; NC : Non Classé

On notera l’absence de modification du classement  du site et  le fait  que l’activité  est  déjà
classée et l’outil de production est connu, n’augmentant ainsi pas les risques occasionnés par l’activité
tant en fonctionnement normal qu’en fonctionnement dégradé.

L’objectif  de ces modifications est  d’optimiser la performance de l’entreprise et  d’assurer la
maîtrise de ses activités.
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 VII. Annexes

Annexe 1 : Schéma d’implantation du projet

Annexe 2 : FDS produit de traitement
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Annexe 1 : Schéma d’implantation du projet
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Annexe 2 : FDS produit de traitement






































	I. Contexte
	II. Aménagements souhaités
	A. Traitement des bois (rubrique 2415)
	i. Situation actuelle
	ii. Situation projetée

	B. Autres modifications

	III. Impacts sur le classement du site
	A. Les inconvénients
	B. Les avantages

	IV. Étude des impacts environnementaux
	A. Intégration dans le site
	i. Analyse de l'état initial
	ii. Analyse de l'état futur

	B. Impact sur l'eau
	i. Consommations
	ii. Rejets et eaux pluviales

	C. Air
	D. Bruit
	E. Déchets
	F. Trafic
	G. Santé

	V. Étude des impacts sur les risques
	A. Identification des dangers potentiels
	B. Accidentologie
	i. Principaux accidents recensés
	ii. Enseignements tirés de l'accidentologie et mesures de prévention


	VI. Synthèse
	VII. Annexes

